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Les délégations trouveront ci-joint la décision d'exécution du Conseil arrêtant une recommandation 

pour remédier aux manquements constatés lors de l'évaluation de 2022 de l'application, par la 

France, de l'acquis de Schengen dans le domaine de la politique commune de visas, adoptée par 

le Conseil lors de sa session tenue le 30 mai 2023. 

Conformément à l'article 15, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1053/2013 du Conseil du 

7 octobre 2013, cette recommandation sera transmise au Parlement européen et aux parlements 

nationaux. 
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Décision d'exécution du Conseil arrêtant une 

RECOMMANDATION 

pour remédier aux manquements constatés lors de l'évaluation de 2022 de l'application, par la 

France, de l'acquis de Schengen dans le domaine de la politique commune de visas 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) nº 1053/2013 du Conseil du 7 octobre 2013 portant création d'un mécanisme 

d'évaluation et de contrôle destiné à vérifier l'application de l'acquis de Schengen et abrogeant la 

décision du comité exécutif du 16 septembre 1998 concernant la création d'une commission 

permanente d'évaluation et d'application de Schengen1, et notamment son article 15, paragraphe 3, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

1) La France a fait l'objet d'une évaluation Schengen dans le domaine de la politique commune 

de visas en octobre 2022. À la suite de cette évaluation, un rapport faisant état des 

constatations et appréciations et dressant la liste des meilleures pratiques et manquements 

constatés lors de l'évaluation a été adopté par la décision d'exécution C(2023) 830 de la 

Commission. 

                                                 
1 JO L 295 du 6.11.2013, p. 27. 
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2) Il convient de formuler des recommandations sur les mesures correctives que la France doit 

prendre pour remédier aux manquements constatés dans le cadre de l'évaluation. Eu égard à 

l'importance que revêt la bonne application des dispositions concernant, notamment, 

l'introduction des demandes de visa; le calendrier de création des dossiers de demande dans 

le système central d'information sur les visas et le lancement des consultations nécessaires; 

l'utilisation du formulaire uniforme de demande de visa; la situation en ce qui concerne le 

personnel et la conservation sécurisée des demandes de visa au consulat, priorité devrait être 

donnée à la mise en œuvre des recommandations 1, 4, 5, 10, 17, 18, 22 et 23 de la présente 

décision. 

3) Il convient de transmettre la présente décision au Parlement européen et aux parlements 

nationaux des États membres. 

4) Le règlement (UE) 2022/922 du Conseil1 s'applique à partir du 1er octobre 2022. Son article 

31, paragraphe 3, exige que les activités de suivi et de contrôle concernant les rapports 

d'évaluation et les recommandations, à commencer par la présentation des plans d'action, 

soient menées conformément au règlement (UE) 2022/922. 

5) Conformément à l'article 21, paragraphe 1, du règlement (UE) 2022/922, dans un délai de 

deux mois à compter de l'adoption de la présente décision, la France devrait élaborer un plan 

d'action visant à mettre en œuvre toutes les recommandations et à remédier aux 

manquements constatés dans le rapport d'évaluation. La France devrait soumettre ce plan 

d'action à la Commission et au Conseil. 

RECOMMANDE: 

que la France: 

Considérations générales 

                                                 
1 Règlement (UE) 2022/922 du Conseil du 9 juin 2022 relatif à la création et au fonctionnement d'un mécanisme d'évaluation et de contrôle 

destiné à vérifier l'application de l'acquis de Schengen, et abrogeant le règlement (UE) nº 1053/2013, JO L 160 du 15.6.2022, p. 1. 
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1) veille à ce que les demandeurs de visa puissent déposer leur demande dans un délai de 

deux semaines à compter de la date de la demande de rendez-vous, par exemple, en 

intensifiant les efforts pour renforcer le personnel chargé du traitement des visas Schengen 

et en recherchant, avec le ou les prestataires de services extérieurs, les moyens de réduire 

le délai d'attente pour les rendez-vous, lorsque les retards sont (principalement) dus à la 

pénurie de personnel chez ces prestataires de services extérieurs; 

2) veille, par exemple, en renforçant, au moins temporairement, les effectifs des consulats 

soumis à la pression la plus forte, à ce que le délai de traitement des demandes de visa ne 

dépasse jamais 45 jours civils et à ce qu'il ne soit prolongé au-delà de 15 jours civils que 

dans des cas particuliers, notamment lorsqu'un examen plus approfondi de la demande est 

nécessaire; 

3) suspende la consultation du système d'information sur les visas lors de l'examen des 

demandes de visa de long séjour, jusqu'à l'entrée en application du règlement (UE) 

2021/11341 (règlement sur la réforme du VIS); 

4) veille à ce que l'examen de la recevabilité soit systématiquement effectué par le personnel 

dûment autorisé des consulats et à ce que le système central d'information sur les visas ne 

contienne aucun dossier irrecevable; 

5) veille à ce que les consultations ne soient lancées qu'une fois que le personnel du consulat a 

effectué les contrôles de qualité des données nécessaires, après que les demandes ont été 

jugées recevables; 

6) veille à ce que VIS Mail soit utilisé pour l'échange de données sur les demandeurs et les 

demandes et que les problèmes techniques (messages d'erreur) n'entravent pas l'utilisation 

du système; 

7) veille à ce que le système informatique de traitement des visas permette la modification et 

la suppression de données dans le système d'information sur les visas même après qu'une 

décision a été prise concernant une demande; 

                                                 
1 JO L 248 du 13.7.2021, p. 11. 
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8) veille à ce que, lorsqu'un refus de visa est annulé à la suite de la procédure de recours et 

qu'une instance supérieure ordonne la délivrance des visas, la décision soit modifiée dans 

le dossier de demande existant dans le système d'information sur les visas; ou, à titre 

d'alternative, poursuive la création d'un nouveau dossier de demande pour ces cas, mais 

veille à supprimer le dossier initial du système central d'information sur les visas; 

9) s'assure de la pleine correspondance entre le contenu de la version en ligne du formulaire 

de demande (sur le portail "France-Visas") et la dernière version du formulaire de demande 

uniforme; 

10) s'abstienne de collecter des informations supplémentaires à des fins nationales sur le 

formulaire en ligne, y compris lorsque la collecte d'informations supplémentaires ne figure 

pas sur la version imprimée du formulaire en ligne; 

11) améliore la structure du "récépissé d'enregistrement" généré par France-Visas afin que le 

personnel du prestataire de services extérieur puisse facilement déterminer quels 

documents sont génériques et requis dans tous les cas et quels documents dépendent de 

l'objet du voyage ou d'autres circonstances; dans l'intervalle, forme le personnel du 

prestataire de services extérieur à l'interprétation du "récépissé d'enregistrement"; 

12) renforce le système informatique national de manière à permettre aux agents consulaires de 

modifier les données relatives aux demandes, si cela s'avère nécessaire lorsqu'ils effectuent 

des contrôles de la qualité des données; 

13) se penche sur les moyens d'améliorer les fonctionnalités du système informatique national 

afin qu'il puisse devenir un outil favorisant une meilleure organisation du flux de travail 

dans les consulats; 

14) envisage d'introduire de nouvelles fonctionnalités afin que les consulats eux-mêmes 

puissent également générer des rapports et des statistiques pertinents; 
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Dakar 

15) en ce qui concerne le prestataire de services extérieur, 

a) veille à ce que l'instrument juridique (contrat) signé à Dakar soit conforme aux 

dispositions du règlement (CE) nº 810/20091 (ci-après: le code des visas) et l'annexe 

X, notamment en ce qui concerne la protection des données à caractère personnel; 

b) donne instruction au prestataire de services extérieur de revoir la liste déroulante des 

types de visas dans son système de réservation et examine les raisons pour lesquelles 

la plateforme envoie des messages d'erreur; 

c) garantisse une protection adéquate de la vie privée aux guichets en renforçant la 

séparation physique de ces guichets; 

d) améliore le système de tickets et veille à ce que les demandeurs de visa soient 

appelés aux guichets en fonction du numéro de leur ticket; 

e) donne instruction au prestataire de services extérieur de fournir aux demandeurs des 

explications appropriées sur la procédure de demande de visa et les documents 

pertinents et envisage d'élaborer un manuel de formation à cet égard; 

f) veille au fonctionnement du distributeur de tickets pour la cabine de biométrie et le 

guichet de paiement; 

16) s'abstienne d'établir une distinction en fonction de l'objet du voyage lors de l'octroi des 

rendez-vous; 

17) applique l'article 9 du code des visas dans le cas des demandes introduites moins de 

15 jours avant le début du voyage envisagé; 

                                                 
1 JO L 243 du 15.9.2009, p. 1. 
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18) revoie la séquence des opérations permettant de déterminer et de hiérarchiser les demandes 

devant faire l'objet d'une décision et veille à ce qu'en règle générale, le traitement de la 

demande respecte la séquence de la date de dépôt ou de recevabilité de la demande et à ce 

que la date du voyage prévu ou d'autres facteurs (par exemple, qualité de la demande, objet 

du voyage) ne soient pris en compte que dans des cas justifiés; 

19) veille à ce que des entretiens aient lieu toutes les fois où l'examen de la demande de visa 

sur la base des informations et des documents disponibles ne permet pas de prendre une 

décision fondée concernant la délivrance d'un visa ou le rejet de la demande; 

20) limite l'accès direct ou indirect au système d'information sur les visas aux membres du 

personnel traitant les demandes de visa de court séjour; 

21) améliore l'examen des demandes présentées par les ressortissants gambiens en formant 

davantage le personnel aux spécificités de ces demandeurs et de leurs pièces justificatives 

et, le cas échéant, en organisant un plus grand nombre d'entretiens; 

22) augmente le nombre d'agents expatriés habilités à prendre des décisions au consulat de 

Dakar; 

23) veille à ce qu'au moins les demandes contenant des documents de voyage ne soient pas 

entreposées dans les couloirs du service des visas et soient stockées de manière sûre 

lorsqu'elles ne sont pas en cours de traitement par les membres du personnel (par exemple, 

dans une pièce/armoire fermée à clé); 

24) mette en place un processus transparent de traitement des plaintes, veille à ce que toutes les 

plaintes soient enregistrées et fournisse au public des informations pertinentes sur la 

procédure de plainte. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 

 Le président / La présidente 
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